
 

 

 
 

Régional - Approbation du document de programme "Initiative de 

financement de la conservation du CIPC - mise à l'échelle et 

démonstration de la valeur du financement mixte dans la conservation". 
 

Adopté en intersession le 21 septembre 2021 

  

EB.2021.14 

 

En considérant : 

a)  Le document de projet du Fonds mondial pour l’Environnement (FEM) intitulé " Initiative de 

financement de la conservation du CIPC - mise à l'échelle et démonstration de la valeur du 

financement mixte dans la conservation. ("L’INITIATIVE") et ses annexes partagées par l'Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). 
 

b) L’approbation du programme par le Directeur général du FEM et l’approbation d'un montant de 

cofinancement de 8 millions de dollars en mai 2019. 

c) La condition préalable du FEM pour obtenir des fonds propres supplémentaires d'au moins 2 

millions de dollars pour permettre le financement des décaissements dans la réserve de projets. 

d) Le document de programme CAFI soumis en mai 2021 par l'UICN pour le programme intitulé 

« Initiative de financement de la conservation du CIPC - mise à l'échelle et démonstration de la 

valeur du financement mixte dans la conservation (Nature+ Accelerator Fund) » 

e) La décision EB.2021.08 sur l'Initiative de financement de la conservation du CIPC - mise à l'échelle 

et démonstration de la valeur du financement mixte dans la conservation - Examen du document 

de programme.  

Le Conseil d’administration de CAFI:  

1) Remercie l'UICN d'avoir soumis son document de programme révisé.  

2) Approuve le document de projet pour un montant de 7 500 000 US $ à utiliser sur une période de mise 

en œuvre de 5 ans. 



 

3) Demande que le montant total soit déboursé en deux tranches de 3 750 000 dollars chacune. La 

deuxième tranche est conditionnelle et sera transférée après 2 ans de mise en œuvre aux conditions 

suivantes : 

 

a) Le fonds a pu atteindre une taille critique avec au moins 30 millions de dollars engagés par d'autres 

investisseurs/donateurs en faveur de Nature+. 

b) Le Fonds a démontré une réserve de projets tangibles dans la région de l'Afrique centrale avec, au 

moins, 2 concepts d'investissement dans les pays CAFI approuvés par le Comité d'investissement et, 

au moins, 350 000 US$ déboursés par le Mécanisme d'Assistance Technique (MAT) en petites 

subventions à des projets de conservation dans les pays CAFI ou à 8 projets soutenus. 

c) Le Fonds a démontré l'intérêt des parties prenantes du projet dans la région de l'Afrique centrale 

avec, au moins, 5 concepts d'investissement dans le pipeline. 

d) L'approbation par CAFI d'un rapport à mi-parcours décrivant (i) les progrès réalisés, y compris une 

analyse approfondie des profils de projets dans les pays partenaires de CAFI et des obstacles à 

l'investissement aux niveaux micro et macro, et (ii) les besoins avérés et le plan de travail détaillé 

actualisé du MAT pour les années 3, 4 et 5.  

4) Désigne le Secrétariat de CAFI comme son représentant au Comité directeur et désignera, en outre, un 

représentant d’un pays bailleur de CAFI à un stade ultérieur. 
 

5) Demande au Secrétariat de CAFI de participer au Conseil d'experts.  

6) Charge le Secrétariat de CAFI de signer le document du programme en son nom. 

 


